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Service Transition Energétique 

   

 
 

VALORISATION DES TRAVAUX DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 

 

Depuis 2013, le SDEEG propose aux Communes de la Gironde de valoriser leurs travaux de performance 

énergétique, par le biais de sa plateforme mutualisée de collecte des Certificats d’Economies d’Energie 

(CEE).  

 

Ce dispositif d’aide financière est redistribué aux Collectivités à hauteur de 70% dans les mois suivant le 

dépôt des CEE au Pôle National des Certificats d’Economies d’Energie.  

 

Grâce à son groupement avec d’autres Syndicats d’Energies de Nouvelle Aquitaine, le SDEEG met tout 

en œuvre pour obtenir la prime CEE la plus élevée possible suivant le cours du marché.  

 

Je vous invite, à communiquer à Monsieur RAVAILLE du SDEEG (william.ravaille@sdeeg33.fr – 

05.56.16.19.44) vos projets d’économies d’énergies terminés (isolation, équipement énergétique, 

changement de système de chauffage…) sur vos bâtiments communaux, afin de pouvoir vérifier avec 

vous l’éligibilité de ces travaux avant le vendredi 13 octobre 2023 18h00, dernier délai.  

 

Passé cette date, nous ne pourrons pas étudier vos documents pour le prochain dépôt.  

 

Les Certificats d’Economies d’Energie seront conditionnés :  

- Aux travaux réalisés par des prestataires extérieurs à la Commune dont les dates de factures sont 

après le 16 Janvier 2023, 

- Aux travaux en régie dont la date d’achat du matériel est après le 16 Janvier 2023, 

- Et enfin aux marchés de travaux dont l’avancement est supérieur à 95% après le 16 Janvier 2023. 

 

Les 2 documents à nous transmettre et justifiant de la réalisation des travaux sont : 

- Un devis accepté et signé par la Commune (avec les éléments techniques et thermiques de 

l’opération engagée),  

- Une facture datée après le 16/01/2023 (reprenant les éléments du devis).  

 

Les documents fournis devront être clairement identifiables et concis (devis, factures). 

 

Vous trouverez ci-après une liste non exhaustive des travaux valorisables. 

 

Le SDEEG s’occupe de vérifier certains critères d’éligibilité (techniques et thermiques). 

 

Des modifications de factures pour complément d’informations pourront être demandées afin de 

valoriser les travaux.  
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